
À l'Assemblée législative de l'Ontario :
ATTENDU QUE le changement climatique provoque des vagues de chaleur fréquentes et intenses dans les écoles de l'Ontario, faisant
grimper la température à l'intérieur des salles de classe au-delà de 30 °C ; 
ATTENDU QUE la plupart des bâtiments scolaires et des autobus ne sont pas équipés de systèmes de climatisation, ce qui crée des
environnements dangereux qui menacent la santé physique et la capacité d'apprentissage des élèves et du personnel ; 
ATTENDU QUE les enfants ne peuvent pas réguler leur température corporelle aussi bien que les adultes, ce qui les expose — en particulier
les élèves ayant des besoins médicaux ou éducatifs particuliers — à un risque immédiat de maladie liée à la chaleur, et 
ATTENDU QUE des experts ont déclaré que des températures supérieures à 26 °C nuisent à l'apprentissage et affectent de manière
disproportionnée les communautés scolaires à faible revenu, les personnes âgées et les communautés autochtones.
Par conséquent, nous, soussignés, demandons à l’Assemblée législative de l’Ontario :

De fixer un plafond de température maximale : veiller à ce que la température dans tous les bâtiments scolaires et les autobus ne
dépasse pas 26 °C lorsque des élèves ou du personnel sont présents.
De rendre obligatoire la lutte contre la chaleur : exiger des stratégies annuelles et localisées de lutte contre la chaleur — y compris des
améliorations des systèmes de climatisation mécaniques et passifs — élaborées en collaboration avec les comités mixtes de santé et
de sécurité.
De créer des plans d’urgence : établir des protocoles clairs d’évacuation et de communication pour les journées de chaleur extrême.
De corriger les inégalités de financement : d'exiger du ministre de l'Éducation qu'il examine les capacités des conseils scolaires, qu'il
cible les déficits de financement dans les communautés vulnérables et qu'il publie des rapports d'étape tous les trois ans.
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